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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 12 A, insérer l'article suivant :

L’article L. 312-6 du code rural et de la pêche maritime est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit d’abroger la disposition qui fixe la surface minimum d’installation. La pluralité
des agricultures doit aujourd’hui conduire à revoir le schéma de développement agricole en regard
des projets économiques qui ne tiennent pas compte de la rémunération de deux UTH.

C’est  le  modèle  économique  de  l’activité  créée  qui  doit  être  mise  en  avant,  pas  la
compatibilité  de  l’installation  notamment  avec  des  modèles  économiques  qui  ne  prouvent  pas
aujourd’hui leur viabilité.

La  diversité  des  démarches  d’entrepreneurs  doit  primer  pour  le  maintien  et  le
développement des agricultures sur le territoire national.


